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L’ édito du Maire 

Chers et chères Sommerviducasses, 
   
  Après un été agréable pour chacun d'entre vous je l'espère, la rentrée a repris ses 
droits. Les enfants ont retrouvé le chemin de notre école, qui compte 127 élèves cette 
année et les associations ont repris leurs activités dynamiques au sein de la commune. 
Sport, détente, solidarité, jeux vidéos... chacun a pu trouver satisfaction lors du forum 
des associations notamment. 
   La rentrée est aussi l'occasion de faire le point sur nos projets et notre organisation. 
Après plus d'un an d'expérience, nous avons choisi de réorganiser l'équipe de maires 
adjoints. Le poste d'adjoint délégué aux travaux et à l'urbanisme sera ainsi fusionné 
avec le poste d'adjoint chargé de la gestion des agents communaux. Mme PHILIPPE, 
que je remercie sincèrement pour le travail accompli depuis mars 2014, a proposé sa 
démission de sa fonction d'adjointe au maire. Elle demeure conseillère municipale et 
ses précédentes missions seront désormais assurées par M. Cédric CAHU. 
  Nous poursuivons par ailleurs les projets essentiels de la commune. Le conseil a 
délibéré cet été pour la vente des lots 9 et 10 du lotissement Les Pommiers, ce qui nous 
permettra de diminuer l'endettement lié au projet global. Nous avons également pris 
en charge le dossier préoccupant des inondations des mois de juin et août. Pleinement 
conscients de cette problématique, nous mettons en œuvre une stratégie de 
priorisation des difficultés ainsi qu'une étude globale de la circulation des eaux 
pluviales sur le territoire communal. 
   D e p l u s , c o m m e n o u s l ' a v i o n s é v o q u é 

précédemment, nous envisageons des projets de 
sécurisation de la RD12 au niveau de la rue Saint 
Pierre et de la route de Courseulles. L'Agence 
Routière Départementale accompagne cette 
démarche dont nous étudions actuellement le 
budget. 
  Enfin, la commune poursuit sa volonté de 
rassembler ses habitants à travers des événements 
qui montrent également le dynamisme de la vie 
sommerviducasse. La marche rose du 4 octobre 
nous a offert une belle preuve de notre capacité à 
mobiliser pour une cause essentielle à mes yeux, le 
dépistage du cancer du sein. Vous voir si nombreux 
fut un vrai plaisir, un grand merci à 
tous ! 

Bien à vous,  
                                                                                                                         

Le Maire,                                                                                                                      

CONTACT: 

Mairie de Sommervieu  
14, Rue de l’Eglise  

14400 Sommervieu 
Tel: 02.31.21.74.96 

Portable d’astreinte: 06.08.41.78.40 
 sommervieu.mairie@wanadoo.fr 
Site internet: www.sommervieu.fr 
Facebook: Ville de sommervieu 

Horaires d’ouverture  de la Mairie 

Lundi 10h - 12h

Mardi 9h30 -12h00 / 16h30 -18h30

Mercredi 9h30 -12h00

Jeudi 9h30 -12h00

Vendredi 16h30 -18h30

Samedi Permanence des élus 
10h -12h (2ème samedi du mois)

mailto:sommervieu.mairie@wanadoo.fr?subject=
http://www.sommervieu.fr
mailto:sommervieu.mairie@wanadoo.fr?subject=
http://www.sommervieu.fr
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Bayeux Intercom et nous                                            par Mélanie LEPOULTIER 

Instruction du droit des sols 
Depuis le 1er juillet 2015, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM) n'assure plus l'instruction des autorisations d'urbanisme (certificats 
d'urbanisme, permis de construire...). Dans un souci d'efficacité et de proximité, un 
nouveau service a donc été créé au sein du syndicat mixte Bessin Urbanisme afin de 
pouvoir instruire ces autorisations . Nos agents communaux ont suivi une formation au 
nouveau logiciel permettant d'enregistrer les demandes et de préparer le travail du 
service instructeur. 

         Demande du pétitionnaire 
   (Certificat, permis de construire…) 

     La mairie enregistre la demande  
       sur le logiciel et la transmet  
     au service de Bessin Urbanisme 

      Bessin Urbanisme émet un avis  
              lié aux prescriptions  
         du document d’urbanisme  
                  de la commune 

    Le maire prend une décision puis 
             signe l’arrêté transmis  
                 au pétitionnaire

Caen Normandie Métropole 
Le conseil communautaire a délibéré pour 
que la communauté de communes intègre le 
pôle métropol i ta in Caen Normandie 
Métropole. Bayeux Intercom entre ainsi dans 
le pôle «  réseau  ». Sans aucune prise de 
compétence, le pôle nous permettra de 
fédérer de nombreuses intercommunalités et 
villes moyennes autour de projets et d'enjeux 
majeurs tels que l'avenir des hôpitaux bas-
normands, les transports régionaux et 
interrégionaux, l'agriculture, l'environnement, 
l'innovation numérique... Patrick Gomont, 
président de Bayeux Intercom et moi-même 
avons été désignés pour représenter Bayeux 
Intercom au sein de Caen Normandie 
Métropole. Nous nous attacherons à être une 
véritable force de proposition pour l'avenir 
de nos territoires au sein d'une Normandie 
réunifiée.  

Convention d’utilisation des équipements 
communaux 

Nous avons renouvelé notre convention 
d'utilisation de la salle des fêtes, du city-
stade, du parc et du terrain de football au 
profit de l'école. Cette convention, qui 
permet aux élèves de bénéficier des 
équipements lors des temps scolaires et 
périscolaires, est revalorisée chaque année 
de 2%. Elle s’élève à 10824€ pour l'année 
2015-2016 e t 11040€ pour l ' année 
2016-2017. 
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Tarifs communaux

Tarifs location Salle Polyvalente

Durée de location Hors commune Commune

2 jours Week-end - 250 €

1 Jour Week- end - 180 €

Soirée en semaine/ Vin 
d’honneur - 110 €

Location vaisselle - 1 € / pers

Caution - 500 €

Autres activités

Pour toute activité 
commerciale / WE 360 €

Pour toute activité 
associative  de sept.

2015 à juin 2016  
(délibération  9/9/15)

Siège à 
Sommervieu 50 €

Siège hors 
Sommervieu 150  €

Casse vaisselle

Verre 1,5 €

Assiette 2,5 €

Couvert 1 €

Tasses 1,5 €

Plateau 7 €

Broc à eau 4 €

Couteau 
office

2 €

Cimetière

Concession ancien cimetière 30 ans 130 €

Concession ancien cimetière 50 ans 180 €

Cave-urne 30 ans 600 €

Cave-urne 50 ans 750 €

Concession nouveau cimetière 30 ans 320 €

Concession nouveau cimetière 50 ans 420 €

Divers

Panneau publicitaire 
Sophie 120 €

Photocopies A4 0,15 €

Pompe communale 40 €

La fin du SIVOM  (Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples) 

    A l'origine, ce syndicat avait notamment vocation à assurer le transport scolaire. 
Au fil des années, le syndicat a évolué pour assurer exclusivement les travaux de fauchage, gravillonnage, 
entretien des chemins, etc. Ce service avait été conçu afin de créer une solidarité entre les communes. 
  Le SIVOM regroupait les communes de Saint Vigor le Grand, Saint Loup Hors, Vaux sur Seulles, Le Manoir, 
Viennes en Bessin, Magny en Bessin, Esquay sur Seulles, Ryes et Sommervieu. Chaque commune, en versant 
une cotisation annuelle, recevait en contrepartie, des «  journées d’intervention » pour certains travaux. En 
2014, la commune de Sommervieu a bénéficié de 23 jours. 
      L'évolution des lois a rendu les statuts de ce syndicat non conformes et certaines municipalités ont 
souhaité faire évoluer ce service vers d’autres modes de fonctionnement. Cependant les communes 
membres  n'ayant pas trouvé un accord, devant cette non conformité des statuts, la dissolution du SIVOM 
du Bessin Est a été votée et sera effective courant novembre 2015. 
   La municipalité de Sommervieu continue de mener sa réflexion et d’étudier les solutions pour remplacer 
ces prestations. 
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Renforcement du réseau électrique: un projet pour 2016

 Le Syndicat Départemental d’Energies du Calvados, le SDEC, a pour objectif 
d’œuvrer pour un aménagement énergétique du territoire, équilibré et cohérent, 
au service de ses adhérents et de chaque habitant du Calvados. Il conseille et 
accompagne les collectivités. 
C’est dans le cadre d’une de ses missions que le conseil municipal l’a sollicité 
pour renforcer et sécuriser notre réseau public d’électricité. 

RESORPTION DE FILS NUS 

Il subsiste sur la commune des portions du réseau toujours constituées de fils nus. 
Souvent très anciens et de faible section, leur vétusté les rend  plus fragiles  
face aux intempéries, et nécessite de les remplacer par un câble aérien torsadé.  

Le SDEC, à la demande de notre collectivité et dans le cadre d’un programme de 
résorption de fils nus, va proposer pour 2016 l’inscription des projets suivants :     
                                                                 -  PUITS 
                                                      -  CHEDEVILLE 
                                                      -  BG SOMMERVIEU 
                                                      -  LOT POMMIERS 
                                                      -  RUBERCY 
Après étude et chaque fois que les conditions techniques le permettront,  
le réseau aérien sera repris sur le réseau souterrain existant. 
L’intégralité de ces travaux, comme le diagnostic préalable établi à l’échelle de la 
commune dans le cadre de ce programme , est financé  en totalité par le SDEC et sera donc sans 
incidence sur le budget de la commune .  
Vous pouvez retrouver  l’ensemble de ce projet sur le site internet de la commune. 
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Qui êtes vous ? 
Anthony PHILIPPE, sommerviducasse et chef du Centre de Secours Principal de 

Bayeux et Commandant de la Compagnie de Bayeux. J’ai en charge les casernes de 
Bayeux, Creully, Trevières, Le Molay-Littry, Balleroy, Caumont L’Eventé, Isigny sur Mer et 

Grandcamp-Maisy. Ces casernes représentent 270 pompiers, dont 20 professionnels et 250 
volontaires. Nous réalisons environ 5200 interventions par an. 

Justement, petite piqûre de rappel : quand compose-t-on le 18 ? 
On appelle le 18 pour tout accident, sinistre, catastrophe, malaise... Pour ce qui est d'ordre 
médical, vous pouvez composer le 15, le 18 ou le 112. Ces trois numéros sont interconnectés et 
les secours sont envoyés par la même plate-forme de traitement des appels.  
Notre rôle est de protéger les personnes, les biens et l'environnement. En cas de doute, il faut 
appeler, toujours. S'il y a un afflux d'appels, nous priorisons nos interventions. C'est notamment 
le cas lors d'intempéries. Nous jugeons des priorités après examen des situations.  
  Qu’en est-il du volontariat ? 
Comme tout engagement citoyen, le volontariat est en crise. Néanmoins, cela constitue plus de 
90% de nos effectifs. 
Qui peut devenir volontaire et comment ? 

            Toute personne, homme ou femme, âgée de 16 à 55 ans, en bonne santé.  
                             Contactez-nous par téléphone au 02.31.51.17.70, 

                                  par courrier ou en vous rendant  
               directement  à la caserne.  

Questions au … Capitaine des pompiers  Anthony PHILIPPE

Tous les vêtements propres et secs ainsi que le linge de maison 
(vêtements et linges souillés ou humides à proscrire), les 
chaussures attachées par paire, les articles de maroquinerie. 
Vous devez tout mettre dans un sac fermé et déposer le sac dans 
le container textile.

ça sert 
à quoi?

Avec ce geste de tri, vous offrez une seconde vie à vos textiles et vous 
participez à l’économie circulaire  : les déchets des uns sont les 
ressources des autres ! En effet, tout ce textile est trié dans un premier 

temps. Les articles en bon état sont nettoyés, reprisés si besoin et 
vendus à petit prix dans les magasins de vente de la BACER       

(Bayeux, Le Molay-Littry, Caumont l’Eventé). Les articles ne 
pouvant être vendus sont valorisés et transformés en chiffons 

ou en isolant pour l’habitation.

Je peux 
mettre quoi 

dedans?

Si vous ne savez pas quoi faire de vos vieux vêtements, ayez le réflexe 
container textile  ! Ne les jetez plus dans vos sacs noirs, vous réduirez ainsi 
l’enfouissement. Pour toute information complémentaire, contacter la BACER 
au 02.31.77.06.10 ou www.bac-prebocage.com. 

Toujours dans une démarche éco citoyenne, la commune a 
passé une convention avec l’association «  la BACER » afin d’être dotée d’un 
container textile. Ce dernier a été installé en face de la salle des fêtes, à côté de ceux 
destinés au verre et aux emballages. 

Le saviez-vous?  
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Epreuve Cycliste du 5 septembre 2015 

Plus d’une cinquantaine de coureurs étaient réunis à Sommervieu le samedi 5 septembre pour 
la finale du CHALLENGE DU 
CALVADOS des écoles de cyclisme. 
Au programme de cette journée 
organisée par l’UC TILLY VAL DE 
SEULLES et la municipalité de 
S o m m e r v i e u , j e u x d ’a d re s s e 
chronométrés le matin et Cyclo-
cross dans le parc municipal l’après-
midi. 
  Le site a permis à chacun de pouvoir 
donner le maximum, le suspens étant à son comble dans certaines catégories puisque certains 
leaders ne disposaient que de quelques points d’avance sur leurs challengers ! 
  

La journée s’est terminée autour de la 
remise des récompenses et du pot de l’amitié offert par l’équipe municipale. 

Merci à Jean-Philippe LEWANDOWSKI, à l’ensemble des bénévoles et des jeunes participants 
qui ont permis encore cette année la découverte de nouvelles épreuves. 
Nous leur donnons dès à présent rendez-vous pour l’année prochaine ! 

Un sommerviducasse au Maroc en 4L ! 

Paul VICTOIRE, accompagné de son ami Thomas BRIARD, seront sur les pistes du Maroc cet 
hiver au volant de la 4L qu’ils ont restaurée pour participer au Raid 4L Trophy. 

Cette aventure humanitaire et sportive a pour but principal de 
favoriser la scolarité des enfants marocains. 

Afin de se faire connaitre et récolter des fonds pour 
financer leur projet, ils se déplacent sur de nombreux 

évènements. 

Départ prévu le 18 février 2016 : nous les félicitons de 
leur engagement et leur souhaitons bonne chance ! 


